
 

 

 

 

 

 

 

CONSTITUTION DE SCI 
Liste des pièces et renseignements à obtenir 

 
 

• Dénomination sociale de la société 

 

• Associés 

▪ Nombre 

▪ Identité 

▪ Répartition du capital entre les associés 

▪ Copie CNI associés/gérants pour les personnes physiques 

▪ Extrait Kbis pour des personnes morales 

 

• Objet social (en cas de spécificités) 

 

• Adresse du siège social : justificatif de domicile (taxe foncière si le gérant est 

propriétaire des locaux, contrat de bail, autorisation de domiciliation, etc) 

 

• Gérant(s)  

o Nom(s) 

o Adresse(s)  

 

• Filiation des gérants 

o noms et prénoms des parents de chaque gérant 

o date et lieux de naissance des parents de chaque gérant 

 

• Montant du capital social (En général 1.000 euros sauf spécificités, à verser avant 

la signature des statuts) 

 

• Frais  
 

o Capital social (à recevoir avant la signature des statuts, tous les frais seront 

prélevés sur le capital versé 

o Chèque 66,88 € à verser pour la constitution au Greffe du Tribunal de 

Commerce 

o Chèque 22,52 € à verser pour les bénéficiaires effectifs au Greffe du 

Tribunal de Commerce 

o Publicité Journal d’Annonces Légales (Environ 300 €)  

o Convention d’honoraires signée par le client 

 


